
123e séance 

PROTECTION DE LA NATION 

Projet de loi constitutionnelle de protection de la Nation 

Texte du projet de loi constitutionnelle – no 3381 

Article 1er 

1 Après l’article 36 de la Constitution, il est inséré un 
article 36–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. 36–1. – L’état d’urgence est déclaré en conseil 
des ministres, sur tout ou partie du territoire de la 
République, soit en cas de péril imminent résultant 
d’atteintes graves à l’ordre public, soit en cas d’évène-
ments présentant, par leur nature et leur gravité, le carac-
tère de calamité publique. 

3 « La loi fixe les mesures de police administrative que 
les autorités civiles peuvent prendre pour prévenir ce 
péril ou faire face à ces évènements. 

4 « La prorogation de l’état d’urgence au-delà de douze 
jours ne peut être autorisée que par la loi. Celle-ci en fixe 
la durée. » 

Annexes 
DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 5 février 
2016, transmise par M. le président du Sénat, une proposi-
tion de loi organique, adoptée par le Sénat, relative aux 
autorités administratives indépendantes et autorités publi-
ques indépendantes. 

Cette proposition de loi organique, no 3477, est renvoyée à 
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 5 février 
2016, transmise par M. le président du Sénat, une proposi-
tion de loi, adoptée par le Sénat, portant statut général des 
autorités administratives indépendantes et des autorités 
publiques indépendantes. 

Cette proposition de loi, no 3476, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement.  
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